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Obligation de servir, interview

Yannick Buttet

Je suis favorable ä l'obligation de servir.

Chaque citoyenne et chaque citoyen qui atteint l'äge
adulte doit marquer de moniere tangible sa volonte
de s'engager pour Ici collectivite et son attachement ä

son pays. Des lors, l'extension de l'obligation de servir
aux citoyennes me parait une idee ä creuser. Je ne

propose pas de soumettre les Suissesses aux memes
obligations que les hommes ; legalite entre hommes et
femmes devant se faire dans la complementarite. Mais
un engagement citoyen des femmes de notre pays sur
quelques jours leur permettrait egalement de participer
de la meine dynamique.
La palette des prestations concernees par l'obligation de

servir a dejä ete etendue dans le cadre du service civil
(dans le domaine social ou pedagogique par exemple).
Le contexte economique et Revolution des conditions de

travail font que la proposition visant ä raccourcir la
duree de l'obligation de servir actuelle doit etre etudiee

avec serieux, tout en ayant conscience que la diminution
du nombre de jours de service remettrait de facto en

question notre armee de milice.
Nous ne devons pas perdre de vue l'objectifpremier de

l'obligation de servir qui est defournir suffisamment de

personnelä notre armeepour que celle-ci puisse garantir
la securite de notre pays.

Je suis favorable ä une armee de milice

La taille de notre pays ne permet pas, ä mes yeux, de

disposer d'un bassin de recrutement süffisant pour
former une armee de professionnels. Par ailleurs,
l'armee de milice permet de profiter des competences

que le citoyen-soldat a acquises dans sa vie privee et

professionnelle. Enfin, la remise en question du Systeme
de milice dans l'armee est un symbole de la remise en

cause de l'engagement desinteresse des citoyens les uns
envers les autres.
Concretement, notre armee doit renforcer son noyau de

professionnels capables d'encadrer ejficacement celles
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et ceux qui remplissent leurs obligations militaires.
Elle doit toutefois conserver sa composante milicienne
qui permet non seulement ä l'institution de proposer
des prestations de qualite mais aussi d'assurer le lien
indispensable entre l'armee et lapopulation. Sans ce lien,
le risque de ghettoisation de l'armee est reel: comment
soutenir une armee qu'on connait peu? Par contre, si
l'armee profite pleinement des avantages des soldats de

milice, ces derniers devraient pouvoir tirer davantage
profit de leur sejour sous les drapeaux.

Je rejette l'initiative du GSsA.

Mais une reflexion sur le röle et les missions de notre
armee doit imperativement avoir lieu! Le probleme
actuel ne residepas tant dans la question de l'obligation
de servir mais plutöt dans l'absence de ligne politique
claire et coherente dans notre politique de defense.

Osons fixer clairement nos attentes et affirmer notre
soutien ä l'egard de l'armee. La securite future de notre
pays en depend, n'en deplaise ä quelques aspirations
electorallstes.

Y.B.
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